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Session du 27 mars 2023 

Avis du CESER 

Rapporteur général en charge du budget : Martial WESLY 

Avis du CESER sur le dossier du Conseil régional 
« Communication sur les décisions de virements de chapitre à chapitre » 

1. Rappel des propositions du Président du Conseil régional 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M71, le Conseil régional a autorisé le Président, lors de 
l’adoption de son règlement budgétaire et financier, à effectuer des virements de crédits de paiement de chapitre 
à chapitre. Cette autorisation est valable dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles inscrites par section hors 
dépenses de personnel. 

La mise en œuvre de cette procédure doit faire l’objet d’une communication aux membres du Conseil régional lors 
de la réunion la plus proche. Ainsi, depuis l’envoi de la convocation à session du 13 octobre 2022, il a été procédé 
dans le cadre de l’exercice 2022 aux transferts de crédits suivants : 

Chapitre budgétaire Programme Abondement Diminution 

Au sein de la section d’investissement 

902 « Enseignement » 102  2 990 000 

908 « Transports » 511 800 000  

909 « Action économique » 501 2 190 000  

Au sein de la section de fonctionnement 

931 « Formation professionnelle et apprentissage » 207  250 000 

932 « Enseignement » 107  810 000 

938 « Transports » 701 600 000  

938 « Transports » 511 250 000  

939 « Action économique » 506 210 000  

943 « Opérations financières » 910  383 000 

945 « Provisions et autres opérations mixtes » 910 383 000  

2. Observations du CESER sur les propositions du Conseil régional 

Le CESER prend acte des transferts de crédits opérés en lien avec l’exercice écoulé, ces écritures visant comme il est 
souligné à fluidifier les paiements assurés par la Région, en fonction du rythme de réalisation des différents 
programmes.  

Pour autant, le CESER regrette une nouvelle fois l’absence de précisions dans le bordereau, au moins pour ce qui 
concerne les lignes les plus importantes (ainsi, ce qui motive la diminution de 810 K€ constatée sur le programme 
107 de la section de fonctionnement). 
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Avis du CESER 

Vote sur l’avis du CESER de Bretagne 

Communication sur les décisions de virements de chapitre à chapitre 

 

 

Ont voté contre l’avis du CESER : 0 

 

Se sont abstenus : 0 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 


